
 
 
 
 

 
 
 

 
 

COMITÉ DES RELATIONS DU TRAVAIL 
PERSONNEL ENSEIGNANT 

 
 
 
Projet de procès-verbal de la réunion du Comité des relations du travail (C.R.T.) du personnel enseignant, tenue le 17 mai 2023 à 13h15 au local 
216 du Centre administratif. 
 
 
PRÉSENCES : 
 POUR LE CENTRE POUR LE SYNDICAT 
 
 Olivier Bergeron Guillaume Beaupré 
 Joanne Landry Johanne Bouchard  
 René Simard Joël Gagné 
 Nancy Lachance Paul Grenon 
 Julie Truchon Éric Paradis 
   
 
ABSENCE :  
  
               



 2 

 
NO. SUJET À L’ÉTUDE 

 
ARGUMENTATION ET PROBLÉMATIQUE 

 
DÉCISION 

 
1. 

 
BIENVENUE 
 

 
Monsieur Joël Gagné souhaite la bienvenue et une bonne rencontre à tous. Il en 
profite pour souligner que c’est la dernière rencontre de madame Johanne Bouchard 
qui quittera pour la retraite.  
 

 

 
2. 

 
LECTURE ET ACCEPTATION 

DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 
Monsieur Joël Gagné fait la lecture de l’ordre du jour. 
 
L’ordre du jour est le suivant : 

1. Mot de bienvenue; 
2. Lecture et acceptation de l’ordre du jour; 
3. Lecture et acceptation du procès-verbal du 26 avril 2023; 
4. Besoins et excédents d’effectifs (P); 
5. Projets spéciaux – modification (P); 
6. Affectation et affectation spéciale (P); 
7. Culture et citoyenneté québécoise (S); 
8. Dates prochains CRT (P); 
9. Affaires nouvelles : 

9.1  
10. Levée de la rencontre. 

 
 

 
L’adoption de l’ordre 
du jour est proposée 
par madame Johanne 
Bouchard appuyée par 
madame Joanne 
Landry. 
Accepté à l’unanimité 
 
 
 
 

 
3. 

 
ACCEPTATION DU PROCÈS-
VERBAL DU 26 AVRIL 2023 
 
 
 
 
 
 

 
9. Reddition de compte : Entente pénurie 
  
Monsieur Éric Paradis confirme que la reddition de compte a été complétée 
conjointement et envoyée au Ministère. 
 

10. Formation continue 30h et exceptions 
 

L’acceptation du 
procès-verbal du 26 
avril 2023 est proposée 
par monsieur Paul 
Grenon. 
Accepté à l’unanimité. 

 



 
 

 
NO. SUJET À L’ÉTUDE 

 
ARGUMENTATION ET PROBLÉMATIQUE 

 
DÉCISION 

Monsieur Éric Paradis confirme la réception d’un document conjoint du CPNCF et de 
la partie syndicale présentant les différentes exceptions à considérer lorsque les 
directions voudront faire le suivi des 30 heures de formation continue. Le document 
donne différents exemples et semble être complet.  
 
Les parties confirment que les directions doivent s’assurer que chaque enseignant et 
enseignante remplissent son obligation de formation continue tout en tenant compte 
des exceptions pouvant survenir.  

 
 

4. 
 
BESOINS ET EXCÉDENTS 
D’EFFECTIFS (P) 
 

 
Madame Julie Truchon présente la confirmation des besoins et excédents d’effectifs 
pour le primaire et le secondaire pour l’année scolaire 2023-2024. 
 
Le portrait présente une augmentation de 8 postes au primaire et 1 poste au secondaire.  
 
En ce qui a trait aux excédents d’effectifs à la formation professionnelle, madame 
Truchon confirme qu’un groupe sera démarré en coiffure ce qui aura pour conséquence 
l’annulation de la mise en disponibilité annoncée lors du dernier CRT. 
 
Étant donné le portrait présenté, monsieur Éric Paradis réitère la demande de ne pas 
envoyer les lettres de confirmation NR. Il informe qu’une entente pour ne pas faire 
l’envoi de ces lettres a déjà été faite par le passé.  
 
Monsieur Olivier Bergeron précise que cette situation aurait été résolue dans le cadre 
de la négociation de l’entente locale, mais étant donné que celle-ci n’a pas pu être 
conclue, il suggère que la situation soit discutée avec la partie syndicale pour voir les 
possibilités pour l’an prochain. 
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DÉCISION 

 
 5.  

 
PROJETS SPÉCIAUX – 
MODIFICATION (P) 
 

Madame Julie Truchon mentionne qu’une classe supplémentaire pour le projet Sac 
ados sera nécessaire pour 2023-2024. Étant donné cet ajout de groupe et l’espace 
nécessaire pour accueillir la clientèle, les deux classes seront relocalisées au PWD.  
 
Des discussions s’ensuivent sur les actions nécessaires à mettre en place pour assurer 
cette transition.  
 

 

 
6. 

 
AFFECTATION ET 

AFFECTATION SPÉCIALE (P) 
 

 
Madame Julie Truchon confirme que l’affectation du personnel enseignant se déroulera 
comme par les dernières années sur l’application Teams. Elle donne des précisions sur 
les étapes à venir et le déroulement de l’affectation qui se tiendra les 5, 6 et 7 juin. 
 
Madame Joanne Landry rappelle qu’il est important que le personnel enseignant 
s’informe sur le projet éducatif de l’école où il souhaite s’affecter. Elle mentionne que 
les directions invitent le personnel à les contacter directement pour avoir les 
informations nécessaires. 
 
Monsieur Éric Paradis rappelle qu’il serait pertinent que les projets éducatifs soient 
disponibles et mis à jour sur le site web du CSS afin que les enseignant-e-s puissent s’y 
référer.  
 
Monsieur Éric Paradis demande que la procédure d’affectation soit partagée plus tôt 
cette année. 
 
Madame Julie Truchon donne des précisions sur l’affectation spéciale qui se déroulera 
de la même façon que l’année dernière. Le personnel enseignant visé sera contacté par 
courriel et il sera possible de communiquer avec madame Truchon pour répondre à 
leur question. Il est convenu de transmettre à la partie syndicale les communications 
échangées avec le personnel enseignant touché par l’affectation spéciale. 
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7.

  

 
CULTURE ET CITOYENNETÉ 
QUÉBÉCOISE (S) 
 

 
Monsieur Éric Paradis demande si les écoles appliqueront le nouveau programme 
Culture et citoyenneté québécoise l’an prochain ou si elles attendront en 2024-2025 au 
moment où le programme sera rendu obligatoire.  
 
Monsieur René Simard informe que, pour l’an prochain, les écoles devraient maintenir 
le programme actuel.  
 

 

 
8. 

 
DATES PROCHAINS CRT (P) 
 

 
Monsieur Olivier Bergeron soumet les dates possibles pour les prochains CRT de 
l’année 2023-2024. Des discussions s’ensuivent pour convenir du calendrier.  
 

 

 
9.  

 
AFFAIRES NOUVELLES : 

 
Les membres du comité se joignent à monsieur Joël Gagné pour souligner la 
participation et la contribution de madame Johanne Bouchard au CRT depuis plusieurs 
années et lui souhaitent une excellente retraite. 
 

 

 
10. 

 
LEVÉE DE LA RÉUNION 
 

 
La rencontre est levée à 14h 05. 

 
Madame Johanne 
Bouchard propose la 
levée de la rencontre.  
Accepté à l’unanimité. 

 
 

Julie Truchon, secrétaire de la rencontre. 
 
 
___________________________________________  ______________________________________________ 
Monsieur Éric Paradis  Monsieur Olivier Bergeron, directeur 
Syndicat de l’enseignement du Lac-St-Jean (CSQ) Service des ressources humaines 
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